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COUR ROYALE DE NANCI. 

(Correspondance particulière. ) 

Installation de M. Fabvier, procureur-général. — Si-

lence remarquable du premier président. — Contraste 

Collant. 

i 'est le 21 de ce mois que M. Fabvier , nouveau pro-

nm - 'cncral , a été installé et reçu au serment par 

la Cour . toutes les chambres assemblées. La séance 

,Ht publique ; le barreau presque entier y assistait : 

mais, au parquet, on a remarqué l'absence de M. 

de Thieriet , premier avocat-général. Voici le discours 

qic .M. Fabvier a prononcé : 

Î Messieurs , habitué à vous avoir pour témoins de 

ma rie , je voudrais aujourd'hui vous ouvrir toute mon 

un vous la verriez moins touchée d'un grand hon-

n'iir que préoccupée de surprise et de regrets. 

■ A la tête de ce parquet, distingué par de si beaux 

talens, se trouvait un magistrat dont vous avez long-

temps apprécié les lumières, l'expérience, les rares 

qualités sociales. Le barreau chérissait sa bienveillan-

ee; j'avais personnellement éprouvé ses bontés. Ce ma-

-istrat cède à une grande vicissitude d'Etat... et c'est 

moi qui lui succède ! 

■ Le choix du Roi avait désigné d'abord celui que , 

depuis plus de vingt ans , je m'honore d'appeler mon 

maître et mon ami ; et il faut qu'une santé, affaiblie 

par la sensibilité de l'âme et l'assiduité du travail , 

prive ce parquet des services qu'il aurait reçus d'un no-

ble caractère 1 1 d'un admirable talent, et c'est moi qui 
le remplace ! 

• Hier encore j'étais entouré de confrères, d*anits , it 

ne semblait doux et presque glorieux de vieillir au mi-

lieu d'eux , et je les quitte, j'en suis sépare'! 

• J'ai réfléchi... une pensée de devoir , de dévoû-

ment s'est offerte... je n'ai pas hésité. 

• Mes paroles doivent - elles s'arrêter ici? Puis-je 

m abstenir de toucher les grands événemens qui vien-

nent d'être accomplis ? Devant vous , magistrats , dans 

ce sanctuaire des lois , il est salutaire de dire qu'un 

' 1 est tombé parce qu'il avait violé la loi fonda-

mentale du pays ; qu'il est tombé pour toujours; que 

de lui à nous il y a un irrévocable, un éternel adieu. 

• Le temps n'est plus de désavouer la première épo-

que de notre liberté. Les droits fondés il y a quarante 

*ns sont reconquis , réhabilités , mieux compris. Du 

Km d une résistance héroïque , intelligente et pure est 

•ortie une monarchie nouvelle , qui sera forte, parce 

S" «lie est nationale , et que son origine même lui im-

P°* pour condition et pour règle l'intérêt du pays et le 
«•pot des lois. 
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qui abattait avec tant de zèle nos instiiutions pour ou-

vrir la voie du retour au pouvoir absolu! 

Cependant on se demande quelle harmonie , quelle 

unité de vues politiques peut exister entre deux magis-

trats dont les opinions sont et doivent être diamétrale-

ment opposées , et dont la promotion appartient à des 

causes et à des systèmes absolument antipathiques. Est-

ce donc pour 1 honneur de la magistrature et pour le 

plus grand bien du nouveau gouvernement qu'on fait 

asseoir ainsi face à face, au sein d'une compagnie , 

l'ancien régime et la révolution ? Est-ce pour l'édifica-

tion des citoyenset dans l'intérêt des justiciables, que de 

nos jours on se complaît à mettre aux prises Paris et 

Cobkntz dans l'enceinte du même IJ alais-de-Justice ? 

Cet état de choses ne saurait durer ; il est impossible 

que le gouvernement n'en soit pas convaincu; et puis-

que la pudeur ne peut rien , il faut bien qu'une réor-

ganisation judiciaire y mette ordre. C'est une néces-

sité de l'époque actuelle. Quoi qu'on fasse, il faudra la 
subir. 

TRIBUNAL D'AMIENS. 

Audience du 'il août. 

INSTALLATION DE M. LB PROCVREUB DU ROI. 

M. Decaieu, procureur du Roi , a prononce' le dis-

cours suivant jors de son installation : 

« Messieurs, lorsqu'à près les triomphes de la capitale, 

et dans un moment où les partis menaçaient encore d'a-

giter notre belle France , l'opinion d'honorables amis 

me portait au poste dont je viens prendre possession , 
ma preunfcic pensée nu qu en pffcsjence o ufic IHIMIUIÏ 

qui pouvait avoir ses dangers , il n'était pas permis de 

délibérer. Je ne vis dans la proposition qui me fut laite 

qu un appel au courage civil. Ma réponse ne se fit point, 

attendre. Mais , depuis, des fvenemens plus glorieux 

que le premier triomphe sont venus changer mes tle-

voirs en changeant la face du pays. Le peuple , si éner-

gique au moment du combat, est rentré dans l'ordre 

après la victoire. Cette classe d'hommes , si long-temps 

calomniée., a montré que la vertu était un patrimoine 

commun en France, et a conquis dans l'ordre social un 

rang dont rien ne la fera descendre. Un prince sans 

ambition, un homme de bien, a reçu de la nation le plus 

noble mandat qu'une nation ait jamais donné, et a 

présenté au monde étonné l'exemple unique d'un roi-

citoyen qui reçoit la couronne pour le bonheur du peu-

ple , et s'asseoit sur le trône pour y faire régner avec 

lui l'ordre public , les lois et la liberté. 

» Déjà la paix a remplacé le tumulte des révolutions ; 

les haines sont appaisées , les dissensions civiles étouf-

fées, et la France, toujours hospitalière, offre aux im-

placables ennemis de son repos la protection de ses 

lois , les jouissances de sa civilisation et le partage des 

biens qu'ils voulaient lui ravir. 

» A l'aspect du pays délivré de tous dangers et rendu 

pour toujours au bonheur et à la liberté , mes pensées 

ont dû prendre un autre cours; j'ai vu que s'il ne m'é-

tait plus donné de contribuer au rétablissement de 

la paix publique, d'autres devoirs non moins graves 

appelaient encore mes efforts et méritaient d'exciter 

mon zèle. 

» Cependant je l'avouerai , mon cœur , que n'avait 

point ébranlé ia pensée du péril , s'est trouvé tout ému 

devant les grandes et imposantes obligations qui s'at-

tachaient à mes nouvelles fonctions. Comment payer 

d'un assez hautprix le dcvoûmentdece peuple qui nous 

a fait libres et heureux ! Quelle bienveillance , quelle 

protection pourra jamais le récompenser de ses bienfaits 

envers nous ! Quel foyer d'amour l'homme public 

pourra-t-il trouver pour payer la dette contractée au 

jour du combat ! 

» S'il suffit de chérir tous les membres de la grande 

famille qui forme l'Etat , de les entourer à chaque ins-

tant d'une active affection , de soutenir les malheureux, 

de rappeler les coupables eux-mêmes au sentiment de 

l'honneur par celui de leur dignité d'homme ; de consa-

crer ses veilles à écouter , à protéger , à consoler tou-

tes les infortunes , je le sens, je ne suis point au-des-

sous de ma mission. Mais à ces dispositions d'une âme 

dévouée j doivent se joindre des secours plus positifs, 

et ks fonctions que j'ai acceptées vous donnent le droit 

de les exiger de moi : je trouverai dans mon ministère 

la faiblesse de l'âge et celle du sexe , placées sous ma 

surveillante tutelle : les intérêts des absens , confiés à 

mon zèle toujours présent et actif; la. liberté indivi-

duelle mise sous U garde de mon «il vigilant ; les 

pcmr*uitM criroifteilf% ttifjfrfw j?*F w«» wi»» »w Wpr 

partialité qui est une loi de la conscience, plusimpérieuse 

qu'aucune loi écrite ; la société tout entière réclamant 

sans cesse ma protection pour ses intérêts lesplus chers, 

et se confiant en moi pour assurer son repos et son bien-

être. 

» A côté de ces obligations dictées par le législateur, 

je trouverai toutes celles que commande l'amour du 

bien public : les heureux effets de mon intervention dans 

les querelles privées , l'influence de mes conseils , les 

avis que mes études peuvent fournir à l'inexpérience, 

et cette tutelle officieuse qui peut, à côté de la rigueur 

de mes attributions , placer les bienfaits et l'utilité géné-

rale. Ce sont là denoblés devoirs, et j'avoue qu'ils m'ef-

fraient d'autant plus que je sens mieux leur importance. 

» Pour les remplir , je vous offre mon zèle, mes ef-

forts , qui ne se ralentiront jamais , et une disposition 

constante à recevoir les conseils des hommes sages dont 

je suis entouré. Vous ne me refuserez pas , Messieurs , 

les secours que j'attends de votre expérience ; j'en ai 

pour garant vos encouragemens passés , votre indul-

gence ordinaire et votre dévoûment à la chose publique. 

» Mon ambition n'aura qu'un seul but , J'estime ds 

mes concitoyens , et je ne demande pour récompense de 

mes travaux que le droit de penser un jour cru* «ua •f\% 

n'aura pas été inutile à mon pays. » 

TRIBUNAL D'ALENÇON. (Orne.) 

(Correspondance parliculiére.) 

Installation du procureur du Roi. — Discours du 

niésitlenl. 
r.a - -V ^J Tribunaux a iau umn.mic u«u. »u 

numéro du 28 août le discours prononcé par M. Chéra-

dame,lors de son installation comme procureur du Roi 

près le Tribunal d'Alençon. Voici le discours prononcé 

dans la même solennité par M. Colas , président. 

« Messieurs, l'ineptie et l'obstination ont produit 

leur fruit. Le sceptre , tombé d'une main aveuglément 

confiante dans la main d'indignes conseillers, s'est 

brisé avec fracas. Une tempête politique, telle que 

l'histoire n'en offre pas d'exemple , du moins quant à la 

rapidité de ses effets , a soudainement changé la face 

de la France , et amené un vaste déplacement dans les 

choses et dans les personnes. 

» Cette crise sera-t-elle salutaire à la patrie? Oui , 

sans doute , Messieurs , si c'est le règne et le règne ex-

clusif de la loi, à laquelle le Prince a hautement dé-

claré qu'il serait lui-même soumis, qui commence pour 

ne plus finir. Car ne demandons pas s'il y aurait paix 

et bonheur dans un pays où la loi serait , à proprement 

parler, la seule souveraine. 

» Déjà la justice, ce premier besoin des peuples, a 

repris son cours accoutumé, et, suivant des paroles 

aussi consolantes que remarquables, elle sera rendue à 

chacun suivant son droit. 11 est vrai que , par suite 

de nombreux changemens que nécessite le nouvel état 

de choses , et pour ce qui concerne ce siège en particu-

lier^ le chef précèdent du parquet ira se rasseoir au 

banc de l'avocat ; mais par compensation , nous voyons 

monter de ce banc à ia tribune du ministère public , 

un homme d'un talent non moins distingué , d'une 

moralité non moins exacte , d'un caractère non moins 

honorable. Ainsi l'équilibre aura varié sans être rom-

pu , et sans détriment soit pour ce tribunal , soit pour 

Je barreau , soit pour la chose publique. 

» Heureux , Messieurs , heureux , quand une perte , 

faite pour être sentie , se trouve sitôt et si bien réparée. 

Non , le crime ne cessera pas d'avoir ici , à la même 

place, un vigilant et implacable ennemi ; l'ordre pu-

blic et les bonnes mœurs un vengeur sévère ; l'innocence 

son premier défenseur et son meilleur appui. » 

 UBC 

JUSTICE CIVILE-

COUR DE CASSATION (Chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Favard de Langlade.) 

Audience du 3o août. 

Les Tribunaux sont-ils compétens pour ordonner la 

destruction de travaux faits sur un cours à" tau., sans 

autorisation de l'autorité administrative , mais pen-

dant l'instance devant cette autorité? (Rés. aff.) 

Un cours d'eau, îiornmé la Seille , non navigable ni flotta» 
ble , traverse le terrain de Courlhison ; sur Ce cours d'eau les 

sieurs Morcl et Jmnet ont chacun un çtftblUseiiumt di$l*u$ 
d'envirâi) Qw mitry» i 'nt* d» i>utr«. 



Le 17 juillet i3a3, le sieur Bijaudv, propriétaire riverain 
de la Seille , demanda à M. le préfet de Yaucluse l'autorisation 
d'établir sur son terrain, entre les deux établissemeus des 
sieurs Mcrel et Jamet, une usine à scierie bois, mue par le 

cours de la Seille. . , 
Cette demande fut affichée sans qu'il y eût d opposition : le 

sieur Bijaudy crut pouvoir passer outre à l'établissement de 

son usine. • 
Le 2 janvier i8a6 ,le même sieur Bijaudy demanda a établir, 

outre une scierie de bois,, un moulin à farine. Cette demande 
fut également affichée ; les rieurs Morel et Jamet s'y rendirent 
opposans. L'autorité administrative n'avait point encore pro-
noncé , lorsque ces derniers assignèrent Bijaudy pour se voir 

condamner a détruire les travaux qu'il avait faits sur la Seille , 
comme portant préjudice au mouvement de leurs usines. 

Le 4 juin 1828 , jugement du Tribunal d'Avignon , qui or-
donne la destruction demandée. Appel, et, le 2 avril 1829, 

arrêt de la Cour de Nîmes qui confirme; 
«Attendu que des rapports et enquêtes , il résulte que les faits 

desquels le Tribunal a fait dépendre son opinion sont parfaite-
ment établis, et que de ces faits il résulte évidemment que les 
ouvrages de Bijaudy portent préjudice à l'exercice des droits 

acquis par Morel et Jamot depuis des siècles. » 

Pourvoi. 

M* Roger a fait valoir le moyen suivant : 

« Au préfet seul appartient le droit de fixer la hauteur des 
déversoirs , barrages et autres ouvrages , d'ordonner les chan-
gemens des vannes , de faire détruire les écluses , chaussées , 
moulins et tous les travaux non autorisés. Les sieurs Morel et 
Jamet devaient donc donner suite aux oppositions qu'ils avaient 
déjà formées devant le préfet , et sur lesquelles une instruction 
administrative avait déjà eu lieu ; le Tribunal d'Avignon et la 
Cour de Nîmes , vu cet état de litispendance qui leur avait été 
dénoncé, vu surtout ce dont il s'agissait, devaient s'abstenir 
de prononcer et proclamer eux-mêmes leur incompétence; en 
ne le faisant pas, ils ont violé les lois qui défendeat aux Tribu-
naux d'empiéter sur les attributions de l'autorité administra-

tive. » 

Mais la Cour, sur les conclusions conformes de M. Lc-

beau , avocat-général : 

Attendu que le sieur Bijaudy n'avait obtenu aucune autori-
sation pour les constructions dont !a destruction a été ordon-
née; que l'arrêt attaqué constate en fait qu'elles portaient pré-
judice aux droits acquis aux défendeurs éventuels ; qu'eu con-

séquence , aucune loi n'a été violée ; 

Rejette. 

TRIBUNAL DE MELLE ( Deux-Sèvres ). 

(Correspondance particulière.) 

Audience du 26 août. 

Mariage manqué. — Dommages et intérêts alloués pour 

préjudices éprouvés. 

Me Druet , avocat du demandeur , expose ainsi les 

faits de la cause : 

~.î. Vfm^SSSÊè , ̂ is.%n|-tem^^i
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tenir la main de sa fille ; mais il était retenu par la po-

sition précaire dans laquelle il se trouvait par suite des 

mauvaises affaires de son père , qui l'avait entraîné lui 

et sa sœur dans une ruine complète. En effet , l'impru-

dence d'un homme d'affaires les avait fait comprendre 

dans la faillite du père , bien que mineurs et lout-à-fait 

étrangers aux causes qui avaient amené ce malheur do-

mestique. Tous les créanciers leur rendent à cet égard , 

la justice qu'ils méritent. Ces faits sont à la connaissance 

de toute la contrée , et particulièrement de la famille 

D... ; aussi le jeune homme avait-il de tout temps été 

accueilli favorablement dans cette maison , et ces 

rapports journaliers avaient fait naître une espé-

rance qu'il voulut enfin réaliser. 

» Le 6 décembre dernier , une demande fut faite par 

lui et agréée tant par M llw Antoinette D... que par son 

pere , et dès lors on avisa au moyen de relever M. L... 

de sa faillite , et de mettre à couvert la dot promise à 

la future. On parla du régime dotal , et d'une cession 

de biens. Les instances devinrent plus vives ; l'époque 

du mariage fut fixée ; le jour de la passation du contrat 

convenu ; les visites de famille commencèrent ; Mme D... 

produisit partout son futur gendre , qui , cédant aux 

pressantes sollicitations du père , se rendit à Saumur 

pour visiter M. D... fils. Au retour de ce voyage, il 

trouva chez sa sœur la lettre suivante , écrite par Mlle 

Antoinette à sa future sœur : 

« Chère Désirée , vous ne pouvez pas vous douter combien 
j'ai été sensible à toutes les marques d'amitié qi:< vous me té-
moignez dans votre aimable lettre. Vous pouvez être persua-
dée , chère amie , que je ferai tous mes efiorts pour conserver 
l'amitié d'une personne: que je me fais une fêle d'appeler du 
doux nom de sœur. Je pense que je n'aurai pas à me repentir 
des nœuds que je vais contracter, car il serait bien pénible 
pov r moi de passer mon existence avec une personne qui me 
rendrait malbi— 

il recoitdeux lettres dcM. D... père , 1 une pour inviter 

le curé à taire les publications de rigueur , 1 autre pour 

ie maire de sa commune ; le tout avec un ajustement de 

plaisanteries toutes paternelles , pour calmer l'impa-

tience de son gendre futur. 

B
 Enfin arrive le 22 mars , jour fixe pour la passation 

du contrat ; le notaire est mandé , les provisions de la 

fête sont déjà prêtes ; les parehs invités se rendent ; les 

parties sont en présence. Tout à coup on ne sait quel 

scrupule saisit M. D... père ; il a lu , dit-il , dans la 

loi , que son gendre, qui est encore sous Je poids d'une 

faillite, pourrait, quoique innocent , être mis en pri-

son par ses créanciers ; que sa femme pourrait engager 

sa dot pour le dégager ; que par là toutes les précau-

tions deviendraient illusoires. Bref, ii contremandetous 

les préparatifs et ajourne son consentement au mariage , 

jusqu'à ce que M. L... lui ait rapporté son acte de ré-

habilitation. 
» Ce motif était respectable ; M. L... accepta la con-

dition , en faisant toutefois remarquer à M. D... que si 

dès le principe ont eût persisté dans cette résolution , 

tout serait terminé ; qu'à cette époque il avait quelques 

portes ouvertes , et des facilités qui peut-être mainte-

nant n'existeraient plus. Quoi qu'il en soit , et encou-

ragé par les nouvelles promesses de M. D... , et l'assu-

rance donnée par sa fille, qu'elle attendrait tout le 

temps nécessaire pour la réussite de ce projet j il se mit 

en mesure d'obtenir ce qu'on exigeait. De nombreuses 

et actives démarches furent recommencées à Niort pour 

y parvenir. Les relations intimes continuent. Le 2 avri 

M. D... envoie , ainsi qu'il en est convenu , à son gen-

dre futur, plusieurs- jumens que M. L... doit mettre 

dans des pacages qu'il a affermés exprès. De nouvelles 

recommandations lui sont faites pour presser ses affai-

res et revenir à Loubillé. Le même jour M" e L... sa 

sœur , lui écrit de l'aveu et en présence de M ile Antoi-

nette : 
« Tes deux lettres me sont bien parvenues; j'ai remis celle 

d'Antoinette comme tu me l'avais recommandé. Elle a été bien 
satisfaite de la recevoir. Elle a vu que tout est dans les meil-
leures dispositions pour nos affaires ; elle en éprouve ainsi que 
nous beaucoup de joie. Elle est bien résignée à attendre avec 
patience tout le temps nécessaire pour qu'il n'y ait plus d'obs-
tacle à votre union ; elle me répète tous les jours que tu peux 
être fort tranquille à ce sujet. Elle n'éprouve plus d'ennui de-

puis qu'elle sait qu'il n' y aura que l'attente. » 

» Enfin c'est M lle Antoinette elle-même qui veut 

rassurer son amant ; elle lui écrit au bas de la lettre : 

« Mon cher Auguste. , je ne puis pas refuser à votre aimable 
sœur de vous écrire deux ou trois mots pour vous tranquilli-
ser. Quant à moi , je suis toujours la même ; je ne changerai 
pas , vous pouvez être tranquille. Vous n'avez qu'à ranger vos 
affaires, et vous pouvez être persuadé que votre Antoinette 
ne portera jamais d'autre nom que le vôtre. C'est dans cet es-

poir que vous pouvez me croire votre amie pour la vie. » 
» i'out le mois d'avril se passe en démarches actives 

pour obtenir le résultat désiré. M. L... vient, ainsi qu'il 

de ces pbrases du trouble et de l'é«-arp™ . 

les traçait. M. D.,... est triornpl^^. ^ celfe 

une amere dérision au bas de cette lettre Ute **tè 

« Vous voyez l'aveu de ma fille! Vous d' 
c'est moi qui l'y ait contrainte. Soyez tranJuM Pe-Ut"*t'« 0* 
pas tenu la main. » Huaie, j

e Qe 

» Cette dernière lettre dégagea M L 

ards qu'il pouvait devoir a la famille]}' ^ le, 

avoir tenté par lui et ses conseils des effort,."-'"'*1 'P1* 

d'arriver à un arrangement amiable pour ]",Ut'!es
«6» 

des frais et dépenses que ses projets et ses * ^""^t 

démarches avaient nécessités, il fit en in ."°m ')reïi« 

mande pour obtenir , tant du père que de T de
1
'"*

 UDe A 

somme de 2,565 fr. de dommages intérêt»6..»* 6"e • 
 1 .1. >„..t;i_ P„ . et rembo,. 

sèment de dépenses inutilement faites. » 

M* Dupont , pour .les défendeurs, a vainem
P

 1 

tendu qu'un mariage manqué ne se réparait '"'' 

d'argent , que les dédits en cas d'inexécutionj! 
messes de mariage étaient repoussés par i

a
 j

0
- I"*-

contraires aux bonnes mœurs , que dans l 'esté 

avait pas eu contrat entre les paities et m». , 

pas de lien réciproque. ^"PW 

Le tribunal a consacre' par son jugement ce i 

d équité naturelle, qui veut que tout fait quelconnÏ!! 

l'homme qui cause préjudice à autrui, oblice ctf* * 
en est l'auteur à Je réparer. 

Considérant qu'entre MUo D.... et M. L des prmv, 

de mariage onteu lieu , puisque Je sieurD.... p'èrè et sâT^" 
selle avaient fourni les notes pour faire faire les afliebes^j** 
blicalions , et que cependant le père de suite «près, et

 S
sm 1 

lit', a prévenu L... que le projet d'union était rompu; 
Considérant que si l'inexécution de la promesse de nu 

ne peut être appréciée en dommages-intérêts, la partie qui 
est refusée peut être condamnée à rembourser à l'autre 
penses qu'eilelui aurait occasionnées dans l'espoir du nuru* 

Le Tribunal a condamné M. et M"" D... à 

somme de 700 fr. 

1 payer à L.... 

ces mauvaises 
pour mon honneur ci eeiui ue votre irer-. si Jtheu exauce mes 
prières, il n'aura pas à se repenth- de m'avoir pris pour sa 
compagne, voulant mettre tout en moi pour le rendre heu-
reux. En attendant ce fortuné moment , recevez , bonne amie , 
les sentitnens d'amitié de celle qui se fera un plaisir de vous 
avoir pour sa meilleure amie et soeur. — Antoinette D. ^'fé-
vrier. » 

» Une lettre si flatteuse était pour M. L... légale as-

suré de son prochain bonheur. De retour dans ia fa-

mille B... , il est bientôt chargé de toutes les emplettes 

de noces qu'il va faire à Niort. Une longue note écrite 

sous la dictée de la future et de ses parens , indiquait 

tous les objets indispensables. Alors il dut aussi songer 

à lui , et il commanda toute la toilette nécessaire : quel-

que modeste que l'on soit , cet article ne laisse pas que 

d'être toujours coûteux. 

» M. L... se rend à l'île d'iille , près Marans , où il 

est à la tête d'une fabrique , et bientôt le modeste asile 

du garçon se transforme en chambre nuptiale; ii
 m 

pourvoit de quelque* anieublemen.s dont ia forme et la 

dimension avaient été donnés par la mère de la future. 

l'avait promis , passer les fêtes de Pâques auprès de 

îù" e D... Il semble que les obstacles aient redoublé leur 

amourjde tendres promesses sont échangées de nouveau, 

et M. L... part pour Marans. Maison est convenu que 

vers la fin du mois tous se retrouveront à la maison de 

campagne d'un parent, et que de là M. D.... père i 

visiter l'habitation que son gendre futur prépare à sa 

fille. Le 26 avril M, D.... père écrit pour confirmer le 

rendez-vous ; bientôt M. L.... y est arrivé , mais il at-

tend vainement M. D.... père et sa fille. Le parent cbez 

qui l'on devait se réunir ne sait comment expliquer ce 

manque de parole qui l'étonné. M. L.... part inquiet et 

écrit aussitôt pour s'informer des motifs de cette ab-

sence. A son retour il trouve une lettre du père , datée 

du 3o , dans laquelle on lui annonce assez laconique-

ment que le voyage est remis ; puis on ajoute : « Don-

nez-nous de vos nouvelles , et surtout si vous avez bon 

espoir pour l'arrangement de vos affaires. » La réponse 

ne se fait pas attendre ; tout va pour le mieux. 

» C'était en vain. Depuis quatre jours M. D , 

poussé par on ne sait quel motif peu loyal, avait signi-

fié à sa fille un refus positif de consentir à cette union , 

qu'il avait lui-même encouragée de tous ses vœux ; et 

désormais , bien que majeure et libre de ses volontés, 

celle-ci était partagée entre le désir de tenir sa pro-

messe et la crainte de déplaire à son père : son silence 

annonça qu'elle se soumettait. Le 5 mai M. D père 

écrit : 

« Ma lettre a pour but de vous empêcher de faire une dé-
marche inutile en vous rendant à Loubillé. Vous paraissez sur-
pris de ne pas nous avoir trouvés à la Charrière. Soyez sans 
inquiétude ; l'empêchement est volontaire, et le motif est le 
refus que fait ma fille d:.- s'unir avec vous. N'y pensez plus. 
Soyez plus heureux d'un autre côté si vos affaires s'arrangent 
suivant vos désirs, et ne pensez plus à nous pour vous unir à 
notre famille. » 

» Cette lettre fut un coup de foudre pour l'amant, 

qui espérait toucher au terme de ses épreuves. Il se crut 

l'objet d'une cruelle mystification de la part de M. D.... 

père (car il avait trop de preuves de l'amour de son An-

toinette pour l'accuser d'une pareille infidélité) ; il part 

povvr Lonbillé , et aussitôt écrit au père pour lui repro-

cher l'oubli de toutes ses promesses ; il lui demande au 

moins la réparation pécuniaire de tous les torts et pré-

judices que trop de confiance lui a occasionnés. Une 

lettre , pleine du plus insultant mépris , est la seule ré 

ponse et au bas de cette lettre , la malheureuse victime 

de 1 obstination paternelle est contrainte d'écrire ces 

mots ! Qu on ,uge, d'après eux, si c'était elle qui se re-
fusait a i union ! 1 

« Monsieur, la paix de mon cœur et celle de ma famille 
exige que nous nous séparions ; ainsi, monsieur, oubliez-moi ; 
au . a,ssez les choses ainsi sans quoi je serai malheureuse 
pourl, ,8s,, de mes jours. Sino.nje serai bien persuadée que 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

( Présidence de M. Rémy-Claye. ) 

Audience du 3o août. 

Lorsque le failli a été condamné à un emprisonnit-

correctionnel , comme coupable de banqutroult tin 

pie , faute d'avoir tenu des livres réguliers , k t*. 

cordât qu'il a précédemment obtenu de la map*. 

de ses créanciers doit-il être annulé pour et stul m-

tifj conformément aux dispositions de Y art. .. 

Code de commerce ? (Rés. nég.) 

M. Duval-Duval , déclaré en état de faillite ouver 

obtint de la majorité de ses créanciers , un conconk 

avantageux ; mais avant que cet acte eût étésoumi 

l'homologation du Tribunal de commerce , le faillit 

o^4amnp à un emprisonnement correctionnel coœfc 

banqueroutier simple , faute d'avoir tenu des livres r:-

guliers. M. Gavoty, et d'autres créanciers dulaminon'.' 

profitèrent de cette circonstance pour se rendre oppf-

sans au concordat. 

Me Auger, agréé de M. Duval-Duval et de sa m 

dics , a soutenu aujourd'hui l'opposition non receral» 

Les motifs du défenseur ont été, qu'en matière de» 

cordât, c'était l'intérêt bien entendu des créancir 

qu'il fallait exclusivement consulter ; que les meill*'-' 

appréciateurs de cet intérêt étaient les créanciers m 

mêmes; qu'ainsi c'était le vœu de la majorité qui dé-

faire la loi; qu'à cet égard, les Tribunaux de f 
merce jouissaient de la plus grande Iatitude;qu«l(t 

l'art. 526 du Code de commerce leur laissait la 

d'accorder ou de refuser l'homologation duc»: 

suivant qu'ils le jugeaient convenable ; que ce sera-

vain qu'on chercherait un moyen de nullit ■ 0» 

oondamnalton correctionnelle prononcée contre le. 
qu'il était constant que cette condamnation n aw. 

lieu que pour cause d'irrégularité de livres . qu ' 

circonstance était parfaitement connue descrean ^ 

l'époque du concordat , et qu'au surplus il n 

pas de loi qui empêchât un failli , qu> n ayal 1 

de livres, à pactiser avec ses créanciers. , 

M" Mermilliod, avocat des opposans, a rejw 

l'irrégularité qui avait motivé la condamnai ' 

Duval-Duval , était beaucoup plus grave qu 

l'air de le faire entendre; qu'effectivement, 

ciant, qui faisait chaque année Pour. P las ,
 ca

;
s
* ; I 

d'affaires, n'avait pas même de livre cte , . 
l'art. 521 du Code de commerce disposa^ , . 

nière générale et absolue qu'en cas de p ^ 

banqueroute, il ne pouvait intervenir a%
fift

'.^ ; 

tre le failli et les créanciers , à peine de 

loi ne distinguait point entre le cas ou . ^ 

résultait de l'irrégularité ou de l abs?"^
s ne

,, . 
de tout autre cause ; que dès lors les jutf .Jfa 

eux mêmes faire aucune distinction , q '.^ 
portait, que.te^ , 

cause d»nw
jiit et

,(9_ 
dont on avait excipe 

commerce peuvent , pour 
fraude , refuser l'homologation duC0" p f" 

pas à dire que le refus d'homplogaw ^
 a

^.-

facultatif; qu'il fallait concilier '
 [ckSt

\eW/
t
, 

52i ; que, dans le premier de ces ar ̂
g gtl 

avait voulu exprimer qu'en cas a
 a

ccoric!f 

duite les Tribunaux peuvent, d ojj
 allfI

u* f 

fuser l'homologation, 

action sur des présomptions o»«r
 g
,* 

route, la nullité était d'ordre p^
1
^ -

a
.é 

refusée ; que c'était ainsi que '
 j;> }

f 

tion quelconque ; mais qu il 

quand il se présentait des oj ̂  

Taris pur deux arrêt 

XII et l'autre en 1 8 1 7 ; que si • VJQI
 c

'es*ï 

avait consenti un eooeordata* 

avait été gagnée ou in4wf e» '■• 1,tip 

accordait aux créanciers fiomp 

tinn ni lll 'il l 'hit lîllllttfl1 jjja-j-yn^ 
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 continent ou non l'irrégularité des B-

••^ïrlbonal . ^j,
 est

 intervenu un concordat en-

Bduqu a 1 "Lncicrs . ces derniers avaient connaissance 
jj et ses crL ■ ■

 U|1C
'
co

,idamnation correctionnelle con-

»*fi
(
M«

i nnt n
'
0tlï

*' 
débiteur;

 conr]amnal
;
on n

'
a
 été prononcée que faute 

^utre*1 <l?c ,
cnu

 des Un es réguliers ; 
utu* re-5U |,e pas de l'art. 021 du Code de com-

\t,«*1(,ulj'J failli , qui n'a pas tenu de livres réguliers, soit 

?5l Le un concordât; y*e* ''"^ Jicjara G-avoty et consorts non recevables 

|£r ct*
i
f°

ilioa
' et les condamne aux dépens. 

..>«rOppoi 

|Ç§TICB CRIMINELLE. 

ROYALE DE BORDEAUX. ( Appels correct. ) 

«. M DESGEAXGES-BOXXKT.— ^«rf. t/ij 26 «oi/i. 

o.,aD« ct DE 

de fait dans une église par un sacristain. 

m 

avril dernier , à onze heures, le cure de Blan-
U Charente) célébrait la messe. C'était le jour de 

n
 se pressait dans l'église. Plusieurs jeunes 

foi 

^ient dcpose-s 

'"^debout formaient un groupe. Quelques chapeaux 
'i sur une chaise à côte' d'eux. Toussaint-

ACADÉMIE FRANÇAISE. 

Séance publique du i5 août. 

La se'anee annuelle de l'Académie française a eu cette 

année un caractère qui appelle sur elle l'intérêt du bar-

pur conséquent la publicité de la Gazette des 

"'i r sacristain, collecteur de l'impôt (l'église, on le 

^ son tarif), s'approche et reclame 5 c. pour la lo-

*"!' a j
e
 |

a
chaise aux chapeaux. Refus général. Tous-

t «ans se déconcerter , s 'empare de l'un des castors. r"nropriétaire le revendique, Toussaint fait des fa-

et s'adressa nt particulièrement à M. Detoc, il le 

^nime de payer les cinq centimes. « Je tiens mon cha-

•au à la main , lui répond celui -ci ; je ne me suis pas 

Trri de la chaise , je ne vous dois rien. » Un dialogue 

riBfltf » et 'es jeunes Sens de sourire à la vue du béat 
jou^e de colère. « Vous êtes un polisson , s'écrie Fou-

cher on ne jure pas ici. » Trois témoins ont affirmé 

•las- tard que , pour prêcher d'exemple , le saint homme, 

après s'être dessaisi du feutre en litige, articula un 

f.... avec toute la vigueur des poumons d'un chantre 

de la cathédrale. Foucher,en disciple d'une célèbre éco-

le, voulut faire voir au mécréant ceque c'est.... qu'un 

ucristain. Lmbarrassé d'un plat pieusement réservé aux 

imes du purgatoire , il le dépose, saisit Detoc abtorto 

collo , comme un licteur , le pousse à coups de poing 

I. s bras et dans la poitrine vers la porte de l'église, 

lktoc n'opposa aucune résistance à ces voies de fait 

>canda euses. Le lendemain il porta au parquet de 

M le procureur du roi d'Angoulême une plainte en ré-

paration de coups et blessures , et se constitua partie 

- , 

Le 1 1 mai , le Tribunal s'occupa de ce procès , qui 

nait acquis dans la contrée une sorte de célébrité. 

Doute témoins à charge furent entendus. Le bedeau 

leur opposa quatre témoins à décharge , savoir la ser-

rante du curé, femme d'un âge rassurant, car elle 

compte dix lustres ; la jeune domestique d'un fabri-

eien , un de ses locataires et l'un de ses débiteurs per-

sonnels. 11 repoussait la plainte du sieur Detoc comme 

l'abomination de la désolation. 
LcT rilmnal d'Angoulême appuya sur d'étranges motifs 

un singulier -jugement. Il décida, à la grande satisfac-

tion de la gent bigote, que si l'on pouvait reprocher des 

torts au sacristain , il avait cependant la police de l'é-

glise, et que Detoc l'avait provoqué soit par sa tenue 

indécente , soit par un sourire dédaigneux. En con-

kquence il mit les parties hors de cause , dépens com-

pensés. 

DerantlaCour, Me Guimard, avocat de Detoc , com-

bat c'nergiquement , en fait et en droit , le jugement du 

■nlmnal d'Angoulême. Il signale l'hypocrisie du sa-

Vutain qui, par ses récriminations mensongères, avait 

«POié Detoc à l'application, de l'abominable loi du sa-

ujlfei demande si , lorsque des acclamations sa-
lent de toutes parts le rajeunissement de nos antiques 

no° 11 enfanle.ment rapide et glorieux de nos libertés 
'«elles j les citoyens seront encore menacés de cour-

r la tete sous l'omnipotence des bedeaux. 

^ r i'|e, défenseur de Toussaint Foucher, discute et 

c
\j"Pe *Tec

t
 adresse les dépositions à charge et à dé-

cent ,
 f

s .efforce d'obtenir la confirmation du juge-

cW;i ■ , ,l* honneur d'une louable modération à la 
"arite chrétienne du sacristain. 

^tten°Ur * prononce' en ces termes : 
«o«n

Coi
.
n
" t,ue [) lusieurs témoins, dont la véracité ne peut être 

permis I an ' r"lent comme l'ayant vu , que Foucher s'est 

°« eouns l ' ■ dernier > dans l'église ds Btansac , de porter 

«Un V à F°1D ^S a Dfctoc dans la P (,it"ne , de le saisir au 
1ni consi;,,,! 1 l\e.loa,s ses efforts pour le mettre à la porte , ce 

Attenda Cd - ll , decoars et blessures; 1 

5én*rai u'a?n.e ™ . P rocureur du Roi, ni M. le procureur-
Au«id« a

11
. rjel? al',Pel du jugement qui acquitte Foucher ; 

^^'demmpmi slm,Ple sacristain, tel que Foucher, n'avait 
«police de l'église, et ne pouvait par consé-

reau , et 

Tribunaux. 
Un beau et vaste sujet avait été mis au concours il y 

a trois années , T influence des lois sur les mœurs et dès 

mœurs sur les lois. Ce sujet semblait s'adresser surtout 

au barreau, et il paraît que c'était en effet à ses rangs 

qu'appartenaient la plupart des ouvrages adressés à 

l'Académie. Parmi ces ouvrages , un seul a paru digne 

d'une mention honorable. M. Briffaut , qui a fait 

l'analyse critique de cet ouvrage , l'a présente 

comme un travail plein d'érudition et de recherches, 

qui montre dans l'auteur un esprit sain , sage , ami de 

l'ordre , de la justice et de la liberté ; mais ii lui a re-

proché peu d'idées neuves , des redites , de la redon-

dance et de graves omissions relatives à plusieurs légis-

lations modernes , telles que celles de l'Allemagne de 

l'Angleterre, des Etats-Unis , etc. « L'Académie , a dit 

M. Briffaut, doit des éloges à cet ouvrage plein démé-

rite ; mais elle n'a pu lui décerner le prix , et elle re-

met le même sujet au concours de i832. » 

Espérons que l'auteur de cet ouvrage , que l'on dit 

appartenir au barreau de Paris , mettra à profit les 

conseils de l'Académie , et obtiendra en i832 le prix 

auquel il vient de s'acquérir tant de droits en i83o. 

L'Académie avait ensuite à décerner des prix fondés 

par M. Monthyon , et destinés les uns aux actes de vertu 

delà dusse indigente, les autres aux ouvrages les plus 

utiles aux mœurs. 
Parmi ces actes de vertu , un des plus beaux que 

l'académie eût recueillis , c'était ia conduite vertueuse 

de M. François-Joseph Bauquier, avocat à Saint-Am-

broix , département du Gard , possesseur d'une fortunj 

assez élevée ; il a tout vendu , tout sacrifié pour 

payer les créanciers de son père, qu'une faillite avait 

ruiné. La magistrature avait d jà rendu publiquement 

hommage à un exemple si rare de dévoûment et de 

piété filiale. L'Académie, en exprimant le regret de ne 

pouvoir lui accorder un des prix exclusivement réservés 

par M. de Monthyon aux classes indigentes, a du moins 

voulu mentionner honorablement une conduite aussi 

vertueuse. 
Les prix Monthyon , destinés aux ouvrages les plus 

utiles aux mœurs , ont été ensuite décernés ; l'un , de 

8000 fr., à M. J.-B. Say , auteur du Cours complet d'E-

conomie politique pratique; l'autre, de 6000 fr., à M 

Charles Lucas , avocat à la Cour royale , auteur du 

Système pénitentiaire en Europe et aux Etats-Unis; et 

deux autres , de 3ooo fr. l'un et 2000 fr. l'autre , au 

poëme de M. de Norvins sur l'Immortalité de l'Ame , et 

a l'ouvrage de M. Alissan de Cbazet intitulé : des 

Abus , des Mœurs et des Lois. 
Nous laissons à la critique littéraire le soin d'appré-

cier , à l'égard de ces deux ouvrages, et surtout du der 

nier, le mérite d'une décision qui semble déjà fort con-

testée dans quelques journaux. Mais, assurément, tout 

le monde applaudira l'Académie de couronner aujour 

d'hui dans M. Say ces doctrines de liberté de l'industrie 

qui furent proscrites par la police de l'empire 

C'est un grand acte de justice et de réparation envers 

ce vertueux et savant vieillard , que l'on cherchait plu-

tôt dans les rangs îles académiciens que sur le banc où 

il était assis , près de M. Lucas son ancien élève. 

Quant au prix donné au système pénitentiaire, 

a une grande importance à nos yeux en ce cju'il est , de 

la part de l'Académie , un vote bien significatif en fa 

veur de l'adoption de cette réforme , sur laquelle nous 

avons si souvent appelé l'attention du gouvernement 

Qu'on se rappelle ces paroles du dernier rapport du 

ministre de l'intérieur : « La question de la régénération 

» morale des prisonniers est encore à résoudre parmi 

» nous : c'est vers ce but que doivent tendre tous nos 

» efforts : on ne pourrait aller plus loin sans blesser la 

morale publique. » 

J qui ont ebange' îa face de la France. On (lit même qu'il 

] n'écrit à personne , en sorte qu'on ignore entièrement 

la détermination qu'il prendra. Dans le parquet, M. 

Grcpo seul a donné sa démission de substitut du pro-

cureur-général. 
» Quant au tribunal de première instance, M. Jour-

nel , procureur du Roi, a seul donné sa démission. On 

assure que le tribunal s'est assemblé pour voter une 

adresse à Louis-Phiiippe I 1 , mais qn'il u'aurait pu 

s'accorder, plusieurs membres ayant sans doute refusé 

d'y concourir ; et cependant ils prêteront peut-être ser-

ment. 
0 M. Genton, secrétaire intime de M. Chantelauze, 

est revenu à Lyon. On ignore s'il jurera fidélité au 

nouveau Roi. » 

f<*'aÙon
e 

'rapi 

sser 1 
ce 

personne ; que Detoc eût-il ri , même avec 

'PPant.l'nS n ?la,t Par un motif pour lui intimer, en le 
At'en,!, !rdr« de sortir de l'église: ". "-«nUll „„ 1 ' >-5"»c ; 

1m|<n ont étr «1 r?lJonses faites par Foucher aux questions 

5lVe
P*venu 

trop 
! inju 
l 'lie, 

csseei par le président de la 

P'essé d'une expression Mâquell 
olentfiX!ilm i !0, 'tilnce , s 

commencé la querelle; 
altercation, tous les torts ont été 

CHRONIQUE. 

Cour, il résulti 
e il attachait 

>. permis de traiter Detoc 
A,te»dù ni ̂  qm a véritablement 

* dans cette 
er 

tt̂ éSen |es"d7'f;r ' ^ qu'ainsi les premiers juges se sent 
, «os

 aïoir
e; ar;,n t réciproques; qu'il suit de^là que Fon-

r\Tr'é °es cn „ e P r
T°voqué, cthorsl« cas d'excuse légale , 

U^^àDetoc Ct T'ede Pareil|cs violences 
Un Cr0it come la,'," A °

r

b!eu !r

1

!es dommages-intérêts que 

• '.Tendu Vro" surl aj.pel interjeté par Detoc du ju-
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— Depuis plus d'un mois on ne voit plus paraître à 

la tête du tribunal de Melle ( Deux>Sèvres) , M. Chape-

lain , dont la cruelle maladie a si souvent effrayé les 

justiciables. Puisque la Chambre n'a pas cru devoir 

adopter l'indispensable résolution d'une réorganisation 

générale des Cours et Tribunaux , il faut espérer que 

du moins de promptes mesures seront prises pour faire 

admettre ce magistrat à la retraite. Si une coupable 

influence n'avait pas toujours fait jusqu'ici ajourner 

cette mesure nécessaire, on ne serait pas dans l'obliga-

tion de l'invoquer aujourd'hui au nom des justiciables, 

et pour la propre considération qui doit environner 

l'administration de la justice. 

— On nous écrit de Lyon : 
« Dans le principe on assurait qu'il devait y avoir 

à la Cour royale de cette ville vingt-une démissions, 

notamment dè la part de presque tous ceux qui com-

posaient la chambre ardente, ainsi cpie l'appelait le pu-

blic, a part toutefois un ou deux conseillers que la 

Cour doit s'honorer à tant de titres de posséder. Depuis 

on as ure que le nombre se Serait réduit à huit, et 

quelques-uns craignent même que par suite d'une es-

pèce de mot d'ordre général , il n'y ait qu'une ou deux 

démissions. 
» M. le premier président absent n'a nullement paru 

la tête de la compagnie depuis les grands événemens 

PARIS , 3i AOÛT. 

— Par ordonnances royales du 3o août , ont été nom-

îés : 

Premier président de la Cour royale d'Aix, M. Pataille, ac-
tuellement procureur-général près la même Cour, en rem-
placement de M. de Séze, admis, sur sa demande, à faire 

valoir ses droits à la retraite ; 
Procureur-général près ia même Cour, M. Borrelly, vice-

président du Tribunal de première instance de Marseille, en 
remplacement de M. Pataille, appelé à d'autres fonctions; 

Deuxième substitut près le Tribunal civil de Toulouse, M. 
Alexandre Fourtanies, avocat à Toulouse, en remplacement 

de M. de Moly ; 
Procureur du Roi près le Tribunal civil ds Villefranche 

(Haute-Garonne) , M. Gayral, substitut du procureur du Roi 
près le Tribunal civil de Muret, même département, en rem-

placement de M. Pascal Durand; 
Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de Vil-

lefranche (Haute-Garonne) , M. Lacoste, avocat à Toulouse , 

en remplacement de M. deGouttts; 
Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de 

Muret (Haute-Garonne) , M. Redier de la Villatte , avocat , eu 

remplacement de M. Gayral, appeléà d'autres fonctions. 
Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de Pa-

miers (Arriège) , M. Denat, avocat a Toulouse, en rempla-

cement de M. de Bonnoval d'Abrigeon ; 
Procureur du Roi près le Tribunal civ il de Foix (Arriège) , 

M. Darnaud fils , avocat à Foix, en remplacement de M. de 

Barbot; 
Premier substitut du procureur du Roi près le même Tri-

bunal, M. Boissier (Henri Alexandre), avocat à Toulouse, en 

remplacement de M. Sylvestre; 
Deuxième substitut du procureur du Roi près le même Tri-

bunal, M. Ernest Viguier, avocat & Paris, en remplacement 

de M. Daram ; 
Procureur du Roi près le Tribunal civil de Saint-Gauden-

(Haute-Garonne) , M. Soueix, avocat à Toulouse, en remplas 

cernent de M. de Roquette; 
Substitut du procureur du Roi près le même Tribunal, M. 

Archidet fils, avocat à Saint-Gaudcns, en remplacement de 

M. Delalanne ; 
Premier avocat-général près la Cour royale de Dijon, M. 

Varembey , actuellement avocat-général près ladite Cour , en 

remplacement de M. Belost-Jolimont; 
Second avocat-général près la même Cour, M. le Goux fils , 

actuellement avocat à Dijon , en remplacement de M. Varem-

bey , appelé à d'autres fonctions ; 
Second substitut du procureur-général près la même Coiir, 

M. Tardy, actuellement procureur du Roi près le Tribunal 
civil de Charolles , en remplacement de M. Diard ; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil de Dijon , M. Per-
renet, actuellement avocat à Dijon, en remplacement de M. 

Pitiot; 
Procureur du Roi près le Tribunal civil de Beaune ( Côte-

d'Or) , M. Chantrier fils , actuellement avocat près ledit Tri-

banal, eu remplacement de M. Cyrot; 
Substitut du procureur du Roi près le même Tribunal , M. 

Maréchal, avocat près ce Tribunal, en remplacement de M. 

Madon ; 
Vice-président du Tribunal civil deLille (Nord), M. Lorain, 

actuellement juge au même Tribunal, en remplacement de M. 
Waymel , démissionnaire , et admis à faire valoir ses droits à 

la retraite ; 
Juge au Tribunal civil de Lille (Nord) , M. Dufresne, ac-

tuellement juge-auditeur au même Tribunal, en remplacement 

de M. Lorain , appelé aux fonctions de vice-président. 

— M. Dttlong , avocat du barreau d'Evreux , vient 

d 'être nommé directeur des affaires civiles au ministère 

de la justice. On n'a pas oublié avec quelle énergie et 

quel talent M. Dulong plaida , le premier , l'importante 

question de savoir si les imprimeurs avaient le droit de 
refuser leurs presses. Cette plaidoirie si remarquable 

fut couronnée d 'un plein succès , et depuis elle obtint 

l'honneur d'être citée en grande partie devant les Cours 

et Tribunaux oîi se présenta la même question. 

— Le Tribunal de première instance tiendra demain 

sa première audience de vacations. Elle sera présidée 
par M. Debelleyme , qui sera remplacé , au mois d 'oc-

tobre , par M. Naudin. 

— La Cour royale a procédé hier au tirage au sort 

des jurés pour la session des assises du départemeot de 

la Seine , qui s'ouvrira le 16 septembre prochain. Voici 

les noms sortis des urnes : 

Jurés : MM. le comte de Rolla; Jacques-Louis Borel ; An-
toine-Marie Hébert; Jacques Angé ; Lemoine-Gabillot; Leroy-

Delabrière ; Hocart ; Emérique; Descantons; Marquet de Vil-
lemoyenue; Pierre Lamouroux; Simon-Pierre Talon ; Lom-
bard , avoué; Joseph-Théodore Richomme, membre de l'a-
cadémie des beaux-arts; Charles-Jean Roux; Heyrauld, an-
cien notaire ; Justin Armand; Clémenceau ; Roland Gosselin; 
Germinal Verassat; le baron Lambert ; Régé; Rousseau-Du-
mont; Millot, avocat; Adam; Pinel-Granchamp , médecin ; 
Bouclier, avoué; Moufle fils; Delayan , épicier; Plane, mé-
decin ; Jeaii-Frnnçois Albinet ; Sueur; Merlin; Leroy d'Etiolés; 
Sallantin; Guerbois; Morand, professeur à la faculté de droit. 

Jurés supplémentaires : MM. Lévêque de la Source; Pel-

lapra; Baudron ; Dumas-Descombes. 

— Les chambres civiles de la Cour de cassation, de 
la Cour royale et du Tribunal de première instance, 

entrent demain en vacances. M. le premier président 

Séeuier ouvrira demain la chambre des vacations de 

la Cour royale.-
Un bustë de S. M. Louis-Philippe I" avait été adressé 



à la Cour royale; on avait cru d'abord qu'il était en-

voyé' par la préfecture ; mais quand on a su que c'était 

un hommage de la part du sculpteur, la Cour . qui ne 

E
eut et ne doit pas accepter de cadeaux. , a renvoyé ce 

uste à la personne qui l'avait fait apporter. 

— Parmi ceux de MM. les avocats qui ont réuni au 

scrutin d'hier un certain nombre de suffrages pour la 

nomination des membres du conseil de discipline, nous 

avons omis de citer M" Plougoulm. Le rang honorable 

qu'il occupe au Palais avait tait remarquer cette erreur, 

que nous nous empressons de reparer. 

— Le conseil des avocats à la Cour royale de Paris , 

se rendra demain mercredi i" septembre à dix heures 

du matin, chez M. le garde-des-sceaux. Ceux de MM. 

les avocats qui voudraient accompagner le conseil, sont 

pries de se trouver à la bibliothèque de l'ordre un peu 

avant l'heure indiquée. 

— Nous tenons, de source certaine, que d'ici à peu 

de jours l'institution des juges-auditeurs sera complè-

tement supprimée; ainsi il n'y aura plus de ces juges 

par ordonnance , et désormais la barre des avocats 

sera la seule école de la magistrature. Pauvre M. ïi-

burce de Lapcyrie ! 

La France reconnaissante se rappellera toujours l'é-

nergie avec laquelle l'institution des juges-auditeurs a 

été attaquée à la tribune par MM. Bourdeau , Dupin 

aîné et Jars, et au barreau par MM. Isambert, Odilon-

Barrot , Edmond Blanc et Smith. 

— M
c
 Ripault , avocat à la Cour royale , a été admis, 

le 3[ août, par le conseil de l'ordre des avocats à la 

Cour de cassation, en remplacement de M. Guiehard 

père , président de l'ordre , démissionnaire. 

— M. J.-L Mabire a fait distribuer à tous les mem-

bres de la Chambre des députés un exemplaire de sa 

pétition sur la nécessité de rétablir le DIVOHCE .comme 

un moyen de répression des délits et des crimes dans les 

ménages. 

— On assure qu'une pétition vient d'être présentée à 

la Chambre des députés , pour une proposition de loi 

dont l'objet serait de remettre en vigueur la loi du 3 

brumaire an IV, relative au costume des membres des 

Tribunaux et des Cours du royaume , ou du moins de 

conserver la disposition de celte loi , d'après laquelle 

les juges, les conseillers et les membres du parquet des 

Tribunaux et des Cours seront tenus de porter sur la 

toge un large ruban tricolore , en sautoir, auquel serait 

suspendu un œil de justice en argent ou en or, selon 

que le magistrat serait membre d'un Tribunal ou d'une 

Cour supérieure. 

Cette mesure nous paraît être d'ordre public, et d'une 

haute nécessité sociale. Lorsque tous les fonctionnaires 

administratifs sont décorés de l'echarpe ou de la co-

carde nationale , il importe surtout que ce signe glo-

rieux de notre régénération politique brille avec plus 

d'éclat sur la toge des magistrats auxquels sont parti-

culièrement confiés le dépôt et l'exécution des lois qui 

doivent assurer et défendre le maintien de nos institu-

tions. C'est un moyen sûr et efficace de purger la ma-

gistrature des Carlistes qui pourraient se perpétuer sur 

leurs sièges , à l'aide de leur inamovibilité et de ser-

mens à restrictions mentales. La présence des couleurs 

nationales dont ils seront forcés de se décorer pour se 

maintenir dans leurs places , fera taire, sans doute , 

leurs répugnances, et les mettra dans l'heureuse néces-

sité de résigner leurs fonctions ou de marcher franche-

ment avec les amis de noire révolution et du roi-citoyen 

qui doit la consolider. 

— Le 20 juillet, à onze heures du soir, Didion des-

cendait de la Courtille , après avoir sablé le Surêne à 

12 et le Bourgogne à i5. Toutes ces libations avaient 

échauffé sa verve et égayé son humeur bachique ; il 

chantait en marchant , 

Et pensait arriver sans encombre à la ville , 

lorsque tout-à-coup , à la faveur des ténèbres , un in-

dustriel de grand chemin s'approche de l'insouciant 

faubourien, lui donne un croc- en - jambe , le renverse 

et lui prend i fr. et 5 sous., Cette brusqué apparition , 

et une- chute rendue plus lourde par la marche déjà 

chancelante de Didion , étaient, bien de nature à dissi-

per les fumées du vin. Il revient à lui, crie au voleur! 

et les gendarmes arrêtent un individu que le plaignant 

désigne comme le voleur. On le fouille, et lorsqu'on lui 

montre une pièce de i fr. , il répond qu'elle pourrait 

bien appartenir au plaignant. 

Cet individu comparaissait aujourd'hui devant la 6
e 

chambre correctionnelle ; il se nomme Louis Godard, 

profession de vidangeur. Le prévenu nie tout, et pré-

tend n'avoir jamais vu Didion. 

M. le président : Vous voyez bien que les gendarmes 

vous ont vu fuir et vous reconnaissent. 

Godard : Oh ! c'te belle raison ! On sait ben , à pré-

sent, que les gendarmes valent pas mieux que d'autres. 

i 'ai zété arrêté qu'une l'ois pour batterie ; mais qu'est-

ce que ça prouve ? 

M . le président : Vous avez été arrêté et condamné 

* cinq fois : une fois pour rébellion, une fois pour vol , 

une autre fois pour des coups , sous le nom de Cœur 
d'acier, enfin... 

Godard j interrompant brusquement : Qu'est-ce que 

vous me dites donc la, vous? Je connais pas ça , et je 

sais pas rien à ce que vous dites-là. Je m'ai jamais ap-

pelé Cœur, Cœur... de, je sais pas seulement de quoi... 

Cœur d'acier, ah ben oui , d'acier, va. Je change pas 

de nom ; je suis Louis Godard , et voilà tout. 

( iooo ) 

Le Tribunal, malgré les dénégations du prévenu, l'a 

condamné à quatre mois de prison. 

TJn incident remarquable a signalé les débats de cette 

cause. Lorsque le plaignant se présente pour répondre 

aux questions du Tribunal et faire sa déposition, L'huis* 

SUT de service lui fait le reproche d'avoir quitté son 

habit. Didion répond qu'il n'en a point, et dit au Tri-

bunal : « Messieurs , je n'ai pas pu prendre mon habit; 

» c'est les balles des Suisses qui me l'ont emporté quand 

» je nous sommes battus le 29. J'ai pas pu en acheter 

» z'un autre, et je viens comme ça tout de même. » H 

y avait dans ces paroles du plaignant un mélange de 

iierté et de bonhomie qui commandait une sorte de res-

pect. 

— Les membres du tribunal de commerce de Paris 

se sont réunis en un banquet où était invitée la section 

qui a rendu le mémorable jugement du 28 juillet. Les 

toast suivans ont été portés : 

Au Roi ! par M .Vassal ,' président du tribunal de com-

merce de la Seine. Défenseur de nos droits, gardien de 

nos libertés , père du peuple , il trouvera dans tous les 

Français l'amour , le respect , l'affection et le dévoû-

ment dont l'environne sa noble famille. 

A la famille royale! par M. Rem y Claye : 

Elle partage les sentimens du Roi pour la prospérité 

et le bonheur de notre belle patrie ; elle est aussi l'objet 

de nos vœux et de notre reconnaissance. 

Au commerce! par M. Poulain de Ladreue : 

Sa prospérité dans l'intérieur, son crédit chez toutes 

les nations, seront les heureux résultats de notre nou-

velle ère politique. 

Au Tribunal! par M. Barbé. 

A l'homme de bien qui le préside ; aux juges éclairés 

qui le composent; leur intégrité, leur dévoûment sont 

les exemples que les nouveaux élus s'empresseront d'i-

miter. 

A la section du aS juillet ! par M. Bertbe : 

Le souvenir de leur noble courage deviendra la plus 

honorable tradition du Tribunal , et durera autant que 
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Le règne d'un Roi citoyen, d'un lloi honnête homme, nous 

rassure tout-à-fait contre ce système de fraude, de déception 

et de banqueroute dont nous ont menacé les ministères déplo-

rable» et mitrailleurs. Les rentiers jouiront paisiblement de 

leurs revenus, et le crédit de l'Etat ne sera plus ébranlé par 

des menaces de remboursement et do réduction de la rente. 

Rien donc ne s'oppose plus aujourd'hui à ces spéculations 

de prévoyance qui ont pour objet d'assurer notre avenir, 

celui de nos euf»ns et des personnes qui mous sont chère». 

Celle qui nous paraît la plus en harmonie avec notre régime 

actuel est sans aucuns doutes la banque de prévoyance , place 

de la Bourse , n° 3i . Ses fondateurs avaient prévu la révolution 

de juillet qu'ils appelaient de tous leurs vœux, non seulement 

dans leur intérêt personnel, mais dans l'intérêt de toutes les 

classes de la société auxquelles ils sesont dévoués pendant les 

dix dernières années de notre funeste oppression. 

Les opérations e!e cette banque sont dignes denotreépoque: 

1" Elles conservent à chaque famille son propre patrimoine; 
2" Elles donnent ds suite un revenu de 5-pour 100 , à très 

peu de chose près; ce revenu s'accroît progressivement en 

faveur des survivans, et s'élê» e jusqu'à 5o pour ioode la mise; 

3° Elles cumulent pendant 5, 10, i5ou 20 ans des intérêts 

en faveur des survivans, de manière à procurer une belle dot 

à nos eu fans, ou des capitaux pour une spéculation quel-
conque. 

Ainsi , toutes les classes de la société doivent s'empresser de 

prendre part à ces sages epérations. Le moment est d'autant 

plus favorable que le 0 pour 100 est aujourd'hui voisin du pair; 

tandis qu'il reprendra bientôt tin cours beaucoup plus éîevé. 

JN'OUS ne parlons pas des garanties offertes par cétte banque. 

Elles sont si positives qu'il n'est pas dans les choses possinles 

qu'elle trompe jamais la confiance du public. 

ÉTOOE BS ta' JARsAIW, AVO. E. 

Adjudication définitive, le 6 octobre i83o, à l'audience des 

criés, à Paris, de la belle terre de Druy , ci-devant une des 

quatre grandes barcmiies du Nivernais," à un quart de lieue de 

la Loire, située commune de Druy et autres, canton de Decize 

(Nièvre), en trois lots qui pourront être réunis. Le premier 

lot se compose , 1* d'un ancien et vaste château, debâtimens 

d'exploitation, jardin «dépendances; 2° de la réserve de Druy; 

3" du domaine de Chambout; 4» du domaine de Chassiguy. 

Le deuxième lot se compose, i° du château et de la réserve de 

Mingot; 2° du domaine de Dardault; 3° et du domaine de 

Râteau. Le troisième lot se compose 1° du fourneau de Druy , 

l'un des mieux situés du Nivernais pouvant foudre par an de 

800 milliers à un million de fonte; a
0
 delà réserve du four-

neau et de quatre étangs empoissonnés; 3° et de domaine Cou-

tellier. Un cheptel est attaché ii chaque domaine. Le premier 

lot est loué, non comprit le château , 4s6oo fr. par an. Le 

deuxième lot, 5,3i_o fr. par an. Le troisième lot n'est pas loué. 

Le revenu total de la terre estd'environ 20,000 fr., il peut être 

facilement doublé, en améliorant la culture. Le premier loi. ejt 

mis à prix à 95,000 fr. -, le deuxième, à 100,000 fr.; le troisiè-
me, à 1 10,1100 fr. 

Nota. Les bois, usagrs, patureaux et buissons de quelque 

nature qu'ils soient, ne font pas partie de la vente de la terre 
de Druy. 

On pourra en trait 
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S adresser pour les rcnteignemciis : 

i° A M" GAVAULT, avoué poursuivant la vent* 
Anne, n 16; 

•ne Montmartre, u° 160. A Ncvcrs, à M«CASSA11D' et RO 

BERT, avoués ; à Druy , à W DEFOSSE, notaire , et sur la 
terre , au garde. 

Adjudication préparatoire, le i4aoùt i83o , 

Adjudication définitive le 25 septembre i83o 

Eu l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine 

D'une MAISOKTsise à Paris, rue Saint-Pierre Montmartre 
n 5, en formant originairement deux. 

A M* MARION , avouéT'rueTe 

(Les cinq derniers avoués présens à la vente
; 

Vente par autorité de justice, place du Châtelrt dTpwî 
mercredi 1 ' septembre i83o, consistant en pendule c 

bres, gravures, bureaux, secrétaire, console et eué'ridlT 
acajou, canapé, et autres objets. — Au comptant. ° 

Le prix de t insertion est de 1 franc par %„. 

AVIS DIVERS, 

A vendre à l'amiable une jolie MAIBOU de en 

meublée avec soin, et ornée de glaces , située à VulaiotHr-

Seine, à une lieue de Fontainebleau, près le pont de Vslria 

oii passent tous les jours les bateaux à vapeur qui font fc» 
vice de Paris à Montereau. 

Cette maison contient salon, salle à manger, office, cuk< 

garde-manger, bûcher, cabinet de travail, çaiderobe, ulK-

bains, chambres à coucher, etc.; maison de jardinier, bar-

cour, grange, cave, pressoir à vin, laiterie, colombier, réuni 

et remises, grand jardin avec terrasie, à l'anglaise (t ea p* 

ger, avec beaucoup d'arbres fruitiers et chasselas eu pic 
rapport : 

S'adresser sur les lieux, à M. BENARD, adjoint ainnin 

de Vidâmes; 

Et à Paris, à M« THIFAINE-DESAUNAUX, notaire, r» 
de Richelieu , n" ç;5 ; 

A vendre 420 fr. , riche meuble de salon complet ; pour ' 

fr. , lit , commode, secrétaire , table de nuit, de jeu , à cV 

lavabo, six chaises , et joo fr. , vases et pendule. Iluedu Pc: 

ceau , n" 14 , au premier. 

L'eau merveille de Brescon , la seule reconnue pcurlf 

croître les cheveux, et qui déjà a réuasi d'en faire recroître 1-

des têtes chauve» depuis dix an» et de différons âges, M» 

trouve que rue du faubourg Saint-Denis,"!!
0
 85. — Prii,t!

; 

la bouteille, à Rouen, grande rue, n° 56. 

CHASSE ET MODES. 
Crinoline Oudinot , nouvelle étoffe hydrofugt pour 

de chasse et casquettes imperméables. Seul dépôt et 

confection, rue Richelieu, n" o3, à la grille. Un mcuDe 

plet de salon, couvert en cramoisi et très fin couK 9°°^. 

~ ÉÀU 

BALSAMIQUE §PlRITl
T
E^

E 

DE MARTIN, 

Rue Taitboût , no 3, à P«ris -

Cette Eau qui est employée avec succès i f^^*^ 
aunées tant en Europe que dans les c°

lon
!
cs

 et
 toiuf'jj, 

dents sont fréquentes, est déters.ve,fo''
1

.
l

'
a

iiuic la 
dissipe les douleurs fluxionnaires et ^Jf„

n
&-

qu'occasionne U contract de l'air sur Je* «flU*^ 
j A » l'eau P** ' ii'1*' La iiqiieurbalsamique étendue dans fit

 llis

r

en
ieat,« 

la blancheur des dents, s'oppose à leur
 ra

"
,0

et à
 J

e
ur rf»

rt 

domération du tartre autour des gencn 

nient. 

^R^cleut eu c&ef;<| 

Enregistré à Paris , la 

fulio easo 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST (MORINVAL 
RUE DES BONS-ENFANS . N° 34. 

Yu par lé maire du 4' arrondissement , p°» 

la jifOdlure Pw**fP»WPW#T< 


